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Question 1 
Expliquez en quelques lignes pourquoi la rédaction administrative diffère des autres types de rédaction telles les lettres personnelles ou la rédaction de type scientifique ? Argumentez votre réponse.
Réponse (5 pts)
La rédaction administrative se distingue de la rédaction courante par le fait qu’elle a un caractère officiel ; Les écrits administratifs doivent répondre à une série de caractéristiques (la précision, l’objectivité, la clarté, la prudence, la responsabilité, le respect, la courtoisie, l’autorité, la sobriété, la simplicité, la neutralité, etc.) car  les documents administratifs sont à la fois la preuve matérielle d’une décision donnée, la mémoire (institutionnelle) de l’administration qui permet de retracer l’historique d’un dossier  et reflète la personnalité et la responsabilité du fonctionnaire et de son employeur.

Question 2
Il y a dans la vie active des circonstances qui nécessitent la rédaction d’un procès-verbal. 
Citez 4 à 5 situations concrètes différentes de rédaction d’un PV avec la dénomination appropriée pour chaque cas.



Réponse (5 pts)
Il y a plusieurs situations où un procès-verbal peut être rédigé, nous pouvons citer les cas suivants très courants :
· Procès-verbal de réunion (ex : conseil d’administration) ;
· Procès-verbal de constatation (vol, dégâts, accident ; contrôle sanitaire, etc.) ;
· Procès-verbal d’installation (employé, responsable, cadre) ;
· Procès-verbal de délibération (résultats scolaires) ;
· Procès-verbal de pénalisation (verbalisation).
Question 3
Comparez méthodiquement, c’est-à-dire en évoquant les critères utilisés, les trois documents suivants :
· Le procès-verbal ;
· Le compte rendu ;
· Le rapport écrit.  
 Réponse (6 pts)
Tableau comparatif des 3 documents   
	Quel document ?
	Qui dirige ?
	Comment ?
	Pourquoi ?

	Procès-verbal
	Témoin ou secrétaire de séance
	Complet, ordre chronologique, objectif
	Pour constater, pour faire une déclaration, pour officialiser un accord ou une décision

	Compte rendu
	Témoin, rapporteur, personne en possession d’un P. V.
	Objectif, synthétique (court)
	Informer, relater objectivement les propos entendus ou les faits vus

	Rapport
	Quelqu’un de compétent (expert) ou personne spécialiste
	Objectif, impartial, prend position avec arguments à l’appui 
	En vue d’une prise de décision, pour information





Question 4    
A quoi renvoie le mot « officiel » dans le jargon (vocabulaire) de l’administration ? 
Réponse (4 pts)
Le mot « officiel » est associé à tout document ou information émanant de l’administration, du gouvernement ou de leurs démembrements (administration régionale ou locale).
Est aussi considéré comme officiel, ce qui légal, ce qui organisé par les autorités (cérémonies, festivités, etc.).
Peut avoir un caractère officiel ce qui est vrai (information, donnée). 
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